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DELIBERATION N°DCM20231026_3 

 

OBJET : CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDE 

ENTRE LA VILLE DE CLERMONT-FERRAND ET LA COMMUNE DE 

MONTPENSIER POUR LA PASSATION D’UN MARCHE DE CAPTURE, 

TRANSPORT D’ANIMAUX ET DE FOURRIERE ANIMALE 

 

L’an deux mil vingt-et-trois et le vingt-et-un décembre à dix-neuf heures, le Conseil 

Municipal de la Commune de Montpensier dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi, à la salle du Conseil municipal, sous la présidence de Monsieur David DESPAX, 

Maire. 

 

Date de la convocation : 11/12/2023 

 

PRESENTS : M. David DESPAX ; M. Saïd MOURTADA ; Mme Amandine LOPEZ ; M. 

Corentin AYGLON ; Jean-Luc TIXIER ; M. Damien PETIT ; Mme Claudine HUGUET ; Mme 

Bernadette FRANCES. 

 

ABSENT EXCUSE : M. Florian CHANET qui a donné procuration à Madame Amandine 

LOPEZ. 

 

 Madame Claudine HUGUET a été élue secrétaire de séance. 

 

 

Monsieur le Maire, expose à l’assemblée que conformément aux dispositions des 

articles L211-22 à L211-26 du Code rural et de la pêche maritime et dans le cadre de leur 

pouvoir de police administrative, les maires sont dans l'obligation de prendre toutes dispositions 

propres à empêcher la divagation des animaux errants (chiens, chats, nouveaux animaux de 

compagnie). Dans ce contexte, chaque commune doit disposer d'une fourrière communale apte 

à l'accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants ou en état de divagation, soit d'un 

service de fourrière établi sur le territoire d'une autre collectivité avec l'accord de celle-ci. 

Afin d'optimiser les dépenses liées à la capture, au transport des animaux errants ainsi 

qu'à la gestion de la fourrière animale dans plusieurs collectivités du Puy-de-Dôme et de l'Allier, 

il a été constituer le 20 octobre 2020 un groupement de commande dont la Ville de Clermont-

Ferrand est le coordonnateur et qui réunit environ 120 collectivités. 

Le marché public en cours d’exécution avec SAS SACPA – service pour l‘Assistance et 

le Contrôle du Peuplement Animal issu de ce groupement arrivant à échéance le 31 décembre 

2024, il est envisagé la constitution d'un nouveau groupement élargi en application des articles 

L2113-6 à L2113-8 du Code de la Commande Publique pour la passation d'un nouveau marché 

d'une durée initiale de 4 ans à compter du 1er janvier 2025 reconductible 1 fois pour 4 ans. 

La Commune de Clermont-Ferrand en assurera la coordination. A ce titre, celle-ci aura 

en charge la totalité de la procédure de mise en concurrence : publicité et organisation de 

l'ensemble des opérations de sélection du cocontractant, signature, notification du marché et 

d’une éventuelle non- reconduction. 
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Chaque membre du groupement passera commande des prestations dont il aura besoin, 

en contrôlera la bonne exécution et réglera les factures correspondantes dans les limites des prix 

résultant du marché et correspondant à ses propres besoins. 

Monsieur le Maire précise que pour la Commune de Montpensier, l'estimation annuelle 

de la prestation pourrait s'établir à 576,63 € HT selon une estimation de 1,29 € HT par an et par 

habitant. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

approuve ces dispositions et autorise le maire à signer la convention de groupement 

de commandes ci-annexée ; 

accepte que Monsieur le Maire de Clermont-Ferrand ou son représentant signe en tant 

que coordonnateur du groupement, le marché de capture, transport d'animaux et de 

fourrière animale pour le compte de la Commune de Montpensier. 
 

 

 

  
 

 
     

 
Au registre sont les signatures. 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, le 27 décembre 2023 

SIGNE ELECTRONIQUEMENT PAR LE MAIRE 

David DESPAX 


